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Secrétariat permanent de l’Accord Pelagos / Segretariato permanente dell’Accordo Pelagos
Tour Odéon B1 – 36, avenue de l’Annonciade – MC-98000 Monaco
Tel: +377 92 16 11 55 – Email: secretariat@pelagossanctuary.org - Web: www.pelagos-sanctuary.org  

INFORMATIONS PRATIQUES

1. INFORMATIONS GÉNÉRALES


1.1. Date et lieu de la réunion

La réunion se tiendra le mardi 9 juin de 09h00 à 18h00 à l'adresse suivante

Toulon - Résidence de l'Amiral de la Méditerranée
Fort du Cap Brun
Chemin du Fort Cap Brun
83 000 Toulon
Chemin du Fort Cap Brun, 83000 Toulon – Bing Cartes



1.2. Registration

Les participants seront accueillis le mardi 9 juin 2026 à partir de 08h30 dans la salle de la résidence. 
Un café sera servi avant le début des travaux.

1.3. Services

1.3.1. Interprétation simultanée

Pendant la réunion, l'interprétation simultanée sera assurée en italien et en français, anglais.

1.3.2. Documents

Les documents de la réunion seront publiés sur le site web tripartite de l'Accord Pelagos dans la section dédiée avant la réunion.

1.3.3. Connexion Wi-Fi

Une connexion Wi-Fi sera mise à disposition dans la salle de réunion.

1.3.4. Repas

Les pauses café et le déjeuner seront assurés par l'Accord Pelagos. 
En cas d'allergies alimentaires ou de régimes alimentaires spécifiques, veuillez en informer le Secrétariat permanent de l'Accord dès que possible et avant le 20 Mai 2026 à l'adresse mail suivante : secretariat@pelagossanctuary.org 


1.4. Frais de mission

Conformément au règlement intérieur, les frais de transport, d'hébergement et de restauration (à l'exception des pauses café et des déjeuners fournis pendant la réunion) sont à la charge des participants ou de leur délégation.








2. HÔTEL

A l'occasion de la réunion de travail « 18ème Comité Scientifique et Technique de l'Accord Pelagos », les hôtels suivants sont recommandés :  

_Escale Casabianca – boulevard Louvois, 83000 Toulon ;
_L’Eautel Toulon Port – 15 rue Victor Micholet, 83000 Toulon ;
_L’Hôtel Ibis Styles Toulon Centre Port – avenue de Besagne, 83000 Toulon ;
_L’Hôtel Les Voiles – 124 rue Gubler, 83000 Toulon.
 
Le Fort du Cap Brun se trouve à 10 minutes en voiture du centre-ville de Toulon.

Un service de navettes sera organisé pour ceux qui n'ont pas leur propre moyen de transport.




3. INFORMATIONS TECHNIQUES SUR LES CONNEXIONS

3.1. Procédure de connexion 

Cliquez sur le lien suivant :
https://us06web.zoom.us/j/83702284688?pwd=Yq5mhitNsKhlCgnUo90nygV3diWhQn.1

ID de la réunion: 837 0228 4688
Code d’accès: 2026



 
3.2. Modalités de participation à distance

3.2.1. 	Application Zoom 

Téléchargez ou mettez à jour la dernière version de l'application Zoom. L'application Zoom ne fonctionne que sous Windows/ Mac OS, elle ne fonctionne pas avec les systèmes d'exploitation Linux ou browser.

N.B.1 : L'option de sélection de l'interprétation simultanée n'est accessible que via l'application Zoom, et non en accédant simplement à la réunion via browser

N.B.2 : en cas de difficulté technique rencontrée pendant la réunion, il sera possible de poser des questions dans la section « Chat » de Zoom (par exemple, difficulté à visualiser le document partagé, difficulté à entendre l'orateur, etc.)





3.2.2. 	Microphone et webcam

Pendant la réunion, seuls les orateurs peuvent garder leur micro et leur webcam actifs. Tous les autres devront les désactiver.

3.2.3. 	Accès à l'interprétation simultanée

Une fois l'application ouverte, suivez la procédure ci-dessous :
1. cliquez sur l'icône du globe en bas à droite de l'écran « Interprétation » ;
2. cliquez sur la langue d'écoute souhaitée
3. cliquez sur « Désactiver l'audio original » pour n'entendre que l'interprète.  


4. PHOTOS

Sauf accord contraire des participants, des photos et des vidéos seront prises à des fins de communication par le Secrétariat permanent. Si les participants à la réunion ne souhaitent pas apparaître sur les photos, ils sont priés d'en informer le Secrétariat permanent à l'adresse électronique ci-dessous :
secretariat@pelagossanctuary.org 

5. CONTACTS 

Mme Maria BETTI, Secrétaire exécutif de l’Accord Pelagos 
Tel: +377 92 16 11 57
Email: mbetti@pelagossanctuary.org
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